
^,

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

f''<if^

1.0

l.l

|^|28 |2.5

ë bâ il 2.0

1-25 i 1.4

i.8

1.6

-^r^*'>
'/

^

Sdenœs
Corpomlion

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716)872-4503



j

if a^If ^

CIHM/ICMH CIHIVI/ICMH
Microfiche Coilection de
Séries. microficlies.

Canadian Instituts for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques
Tl

te

The Instituts has attempted to obtain the beat

original copy available for filming. Featuras of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of thr images in the
reproduction, or which may significantly chanfju

the usual method of filming, are chscked below.

D
D
D
D
D
D
D
D

D

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui ^ ««uvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

I I

Pages restored and/or laminated/

D

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stair^d or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Tl

P<

o1

fil

O
b(

th

si

01

fil

si

oi

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materit

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

I I

Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

I

I Only édition available/

Tl

s^

Tl

w

M
dii

er

bi

rll

re

m

Pages whoily or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc.. ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

V
Additional comments:/
Commentaires supplémentaires;

Irregular pagination : IW iii, [1]- 19, 18-19, 22-45 p.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

^
12X 16X 20X 24X 28X 32X



lils

Ju

difier

me
lage

The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generoeity uf :

Library of the Pubiic

Archives M Can^'ida

The images appaaring hère are the beat quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy ancf in keeping with the

fiiming contract spécifications.

L'exemplaire filmé fut reproduit gréce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives

publiques du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the froni cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol ^-^(meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginnihg in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les exemplaires originaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat at en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suiv^jnts

illustrent la méthode.

rrata

o

pelure,

n à

32X

1 2 3

1 2 3

4 5 6





PROJET DE REGLEMENT
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CIRCULAIRE

AU CLERGÉ DU DIOCÈSE DE MONTRÉAL.

Montréal, h 8 Septembre 1846

Monsieur^

Je vous envoie les divers réglementa dont nous nous

•ommes occupés pendafit la Retraite Pastorale. fc^n lisant

avec toute l'attention quVIies aiéritenl les observations

faites sur le projet du Règlement soumis à la sérieuse

considération du cleigé, je me suis de plus en plus con-

vaincu iju'il y a pour ce diorèse un bi'-n incalculable à

attendre de ces rapports intimes que Dieu m'inspire de

forn'.er entre l' Prêché et tous les membres du cleigé.

Je dois vous dire en toute fran« hi>e que je n'aurais ja-

mais pensé a établi, les Conférences iîicclésiastiques,

£1 j'avais eu à craindre qu'il y eût dans le Clergé un

mauvais esprit; parce que ces assemblées dirigées par co

mauvais esprit ne manqueraient pas de dégénérer en li-

cence. J'ai au contraire toute confiance que vous êtes

tous pénétrés de ces vérités ;1 ® .que plus l'Kvêque au-

ra d'autorité,pius le clergé sera considéré ; 2 ® .que plus

cette autorité sera dirigée selon les Sts Canons,plus elle

donnera d'éclat et d'importance a tout le Corps Ecclési-

astique ; 3 ®
. que plus le Clergé sera uni de cœur et

d'âme à son Chef, plus l'Episcopat, qui est comme le

tronc sacré, qui reçoit du chanip fertile de l'Eglise une

sève toute céleste, fera produire de fruits à chacun ds

ies membres qui sont autant de branches de l'arbre de

vie, planté au milieu de ce Paradis terrestre.

:
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Voici maintenant ce que j'ai cm devoir lairo [Kir

rapport i\ notre Hcgloinent et à nos Conférences :

1 °
. Aprùa avoir intercalé dans le Projet de Règle-

ment les diverses corrections qui m'ont été suggérées,

je vous l'adresse, en vous avertissant que ce n'est en-

core que par forme d'essai, que je vous le propose :

ainsi vous avez jusqu'à la prochaine Retraite Pastorale

pour l'introduire petit à petit dans votre Paroisse, selon

que vous jugerez la cho^e possible et avantageuse.

Vous eri conférerez ensemblo dans vos réunions ; et

vous ferez vos observations pour y ajouter ou eu retran-

cher ce «jui vous |)î»raîtra devoir contribi:er davantage

au bien de la Religion . Tâchez qu'il y ait uniformité

parfaite entre votre paroisse et les paroisses voisines
;

car ceci me paraît Cosentiel pour l'honneur du clergé et

le bien des fidèles. Qu'on ne puisse pas dire: On fait

bien a la dans telle j^aroiase^ pourquoi ne le ferait-on

pas ici ?

2 ^ . Vous ferez aussi l'essai des divers règlemens ci-

joints pour la direction des sacristains, bedeaux, etc.

3 ^ . Dans la Conférence du mois de Janvier pro-

chain, on s'occupera des cas réservés. La question se

réduit à ceci : Quels sont les péchés auxquels il serait

avantageux d^attacher une reserve ; en adoptant pour

les iiilerprêler les règles communts de la Théologie ; v.

g. celles de St. Liguori, et en laissant en vigueur les cas

réservés au Pape, parce que d'abord il est irès rare que

l'on tombe dans cette réserve ; et ensniie parce que ces

cas étant reçus dans le diocèse, l'Evêque n'a pas le

droit de les supprimer.— Il serait probablement à pro-

pos que deux ou trois Prêtres fussent chargé- de rédi-

ger ce Proj; l de cas réserves ; et qu'on le discutât en-

suite dans la Conférence de Janvier. Les permi.ssions

générale*} d'en absoudre en certaines çirconstancea

pourront subsister.

Il
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L'on s'occupera tlana la Conférence de Juillet lics

moyens à prendie pour adopter un Tarif uniforme, aussi

rapproché que possible de l'usage commun dans la per-

ceplion des droits casuels.

Je suis bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

t IG. EVEQUE DE Mo^TREAL.

(Vraie copie)

^^*^^%an. Secrétaire.

P. S. L'on voudra bien adresser au R. P. Tellier à

Laprairie les secours que chaque paroisse pourra donner
aux incendiés de ce village. Je vous conseille d'atten-

dre, pour faire la souscription, que les récolles soient

finies ; et que les gens aient commencé à vendre leurs

produite*.

Veuillez bien, dans vos instructions, recomman-
der à vos gens de foire un bon usage des biens que
leur donne la divine Providence ; en leur laissant aper-

cevoir que l'abus qu'ils en feraient pourrait bien faire

revenir les mauvaises années dont ils se ressentent en-

core.Insistez pour qu'ils ne fassent point de dettes si fa-

cilement qu'ils en ont fait par le passé ; et qu'ils ac-

quittent au plus tôt celles dont ils se trouvent chargés,

t L E. M.

Il
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PROJET DE REGLEMENT
POUR qu'il V AIT UNIFORMITÉ DANS LE

GOUVERNEMENT DES CURES

DIOCESE DE MONTREAL.

Le Prôtre doit être saint pour sanctifier les au-
tres. Or pour la sanctification des Ames, six choses
sont nécessaires : 1 *-*

. La vie du Pasteur réglée
selon les saints Canons ; 2 ® . L'instruction ; 3 ®

.

L'administration des Sacremens ; 4 ° . Le culte
;

5 ® . Les secours spirituels et temporels ; 6 ® . Les
Assjciations.

CHAPITRE L

Vie du Pasteur réglée suivant les Saints Canont^

1. Se lever et se coucher, autant que possible, à

une heure fixe ; faire exactement et de suite au
moins une demi-heure de méditation : régler sa
journée et déterminer l'emploi de son tems.

IL Célébrer chaque jour la sainte iMesse à une
heure marquée et commode pour les fidèles : s'y

préparer avec un profond recueillement et consa-

crer un quart d'heure à l'action de grâces.

III. Réciter le saint office à des heures réglées

et à l'église, si faire se peut ; se recueillir avant
de le commencer ; dire matines et laudes la veille.

IV. Lire chaque jour, avec attention et d'une
manière suivie,un ou deux chapitres de l'Ecriture

Sainte ; donner un tems déterminé à Tétudo d»
la théologie.
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V. TioHvor, s'il est possible, quelque monienr
pour une lecture spirituelle d'un quart d'heure, une
visite au Saint Sacrement, et la, récitation d'une
dizaine au moins de chapelet, en s'aiiirégc^ant à

une quinzaine du Rosaire vivsmt, qu'il e.yt si avan-
tacfeux d'établir dans sa Paroisse pour luire dire le

chapelet dans chaque (aniille. SVflôreer d'être

constant dans la pratique de l'examen piirticulier
;

et le soir ne jamais négliger celui do toute la jour-

née.
VI. Choisir pour confesseur ou directeur le Prê-

tre lu v'oisinaa:e le jilus éclairé et le plus renq>li du
véritable es|ril du sacerdoce : se coidess.'c un
moms tous les qumzc! jours : dans cette inq)ortnnte

action rnninier sa Cn et ne rien donnera la routine.

VII 'V voir un ^nDid zèle })our In propreté, Tor-

nrment et in ])onq)e reli'iieuse de tout ce rpii tieni

au service divin : église, sicristie, onllins de chœur,

VUI. Cultiver l'enihnce et la jeunesse avec un
soin particulier: veiller sur les écoles, rendre les

catéchismes intéressans, &c
IX Zèle ardent, mais calme, prudent, éclairé,

constant, zèle dont la charité seule soit le ])rincipc

et comme elle, plein de douceur, de patience, de
compassion pour les pécheurs.

X. Regarder l'instruction préparée par l'étude,

plus encore par la prière, et soutenue pnr le bon
exemple, comme le premier et l'essentiel moyen de
devenir le sauveur de ses frères.

Xï. Se rendre avec ponctualité et snns murmure
au confessionnal : accueillir avec d(?uceiTr, encou-
rager avec bonté, écouter avec patience, exhorter

avec ardeur, diriger avec sagesse, en prenant pour

guide St. Ignace de Loyola et St. Alphonse de Li-

guori.

li-
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Xir.^VkSiter les malades avee le plus guind eja

pressemcnt, surtout s'ils sont [Miuvres et i:rn(»rnns-

et ne pas attendre les derniers nionuns [()urh',<

préparer au saint Viatique. Après (pi'ils .v-nt ad-

ministrés, les voir aussi souvent «pie ])()ss;l>le.

XIII. Pour établir et conserver l'esprit de piéle.

parmi les tidèles, i'avoriser de tons ses ell()rts, la

îVécpuMitation des Sacrenu us, les dévofioiis solides^

celles surtout ([ui ont [H»ur objet Tadorable l.ueha

ristie, le Sacré « a-ur, la très ^-ainte Vierpe.

Xi V. IVirter \v plus «^rand iuttMêt aux Séminai-
res ; eidtiver avec soin les vocations naissantes;

étendre l'dnivre si iidanrnhle de la Propuifdtion de lu

Foi; exciter les lidéles à la dévotion à la Passion

de Notn^SeifTiieur, au chemin de la Croix et à No-
tre-Dame des "^ept Poideiirs.

XV. Observer iidèlement le précepte rip:oureux

de la résidence ; ne )K)int sortir du l3i(Krese, sans

une permission ])ar écrit de rKvê({ue, ne point aller

à la chasse sans une semblable permission ; accep-

ter rarement à manj^er lujrs de chez soi, éviter (ie

donner soi-môme de grands repas, et ne s'éCartei

jamais des saintes régies de la sobriété.

XVI. Aimer charitablement tous ses c( niVéres,

ne se lier particulièrement (pravec ceux qid ont

bien l'esprit de leur saint état; ne se ]iermrttre ja-

mais de délassemens contraires au caractère sacre

dont on est revêtu ; se garder de tout ce (jui ]X)rte

à la dissipation ; conversations gaies, mais graves
et importantes, sur les devoirs de son état et les

moyens à prendre ]X)ur pi'ocurer la gloire de Dieu.

Avertir l'Kvêque aussitôt que quelque confrère

voisin tombe sérieusement malade, pour qu'il puis •

se le faire assister [)ar le Prêtre qui conviendrait

au malade, et qu'il ne soit pas abandonné seul dans
<îa cure, pendant un tems si riti(pte.

i ;
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XVII. Professer une soiimissioii i)leiiie de foi à

l'autorité épiscopale, respecter les décisions qui
on émanent, observer en tout point les rubriques
du Brcvkvire et du Missel, se conformer exacte-
ment au Hituel et à toutes les règles de discipline

en vigueur dans le Diocèse.
XVilf. Eloigner de sa maison toute personne qui

pourrait fournir prétexte aux plus légers soupçons,
et s'en tenir scrupnleusement à ce qui est ordonné
toucliant l'âge et les qualités des personnes que
Ton emploie à son service.

XIX. Porter toujours avec latonsijire, qui doit

être de la grandeur requise par son ordre, la souta-

ne et tout le costume ecclésiastique; propreté,mais

rien qui ressente le luxe dans les vêtemens et

dans l'ameublement.
XX. Faire tous les ans une retraite en particu-

lier, quand on ne peut se procurer les avantages de
de la retraite générale. ^

XX f. Avoir avec ses collaborateurs un entretien

ou conférence par semaine pour s'entendre, afin

d'avoir uniformité de conduite au confessionnal, en
chaire, pour les visites à faire ou à recevoir, &c.
XXII. Dans les concours,inviter de bons confrè-

res à venir entendre les confessions, à donner des
instructions &c. Ce secours procuré chaque année
à sa Paroisse, empêche bien des confessions et

communions nulles et sacrilèges.Mais avant de se

mettre à l'ouvrage avoir une conférence avec tous
les ouvriers invités pour convenir de ce qu'il fau-

dra faire, afin qu'il y ait uniformité de direction, et

que tel qui sera rebuté à un confessionnal ne puis-

se pas être admis au confessionnal voisin où il fe-

rait le même aveu.
XXIII. Avoir chaque mois un jour de retraite

pour s'y préparer à la mort. Relire ce jour là le pré-

if
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sent règlement et s'imposer quelques pénitrnct t:.

ki on en a violé quelques poivits.

Omnis disciplina» in prnsenti quidcm Aidotur

non esse gaudii, sed mocroris
j
posteà auten fruc-

tum pacatissimum exercitatis per eam redd; t jus-

Htiœ.—Hcb. 12.

CHAPITRE n.

De VinsirvcUcn.

]. 11 y aura instruction tous les dimar.chefî et

fêtes d'obligation.

II. Ces instructions seront simpks et à la por-

tée du peuple ; et ne dureront pas^plus d'une demi •

heure.

III. Une lecture glosée pourra quelquefois en
tenir lieu.

IV. Le grand prône, ou lesjprincipales vérités de
la Foi, qui se trouvent au Rituel, avec quelques ré-

flexions pour les faire goûter aux fidèles, se liront

quatre fois par an, savoir le premier dimanche qui

suit chaque semaine des Quatre-Tems.
V. Les Epitres et Evangiles du dimanche, qu'on

lira en langue vulgaire,pour servir de texte, devront

être communémenl la matière de l'inMriiction.

VL On s'attachera à expliquer l'Oraiton Domini-

cale, la Salutation Angélique, le Symbole des Apô-
tres, les Commandemens de Dieu et de l'Eglise,

les Actes des vertus théologales, VJ/ngehis, les Sa-

cremcms, &c, parce que toute la Religion est là.

VIL L'on entrera dans tous les détails nécessai-

res pour que le peuple puisse bien saisir toutes les

instructions.

VIII. L'on évitera avec grand soin les personna-
lités qui blesseraient certains particuliers et les

^1^
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iiigrimieiit siviis ics corriger.

- iX. Pendant le Carême, l'on fera le lundi et le

mercredi de chaque semaine la prière du soir, à

l'heure la plus commode. Elle sera suivie d'une
lecture glosée ou d'une instruction et de laBénédic-
tion du .Saint Sacrement. L'on y chante une seule

Ftntienne avec le verset et oraison du Saint Sacre-

ment ; et l'on n'encense le Saint Sacrement que
deux lois, lorsqu^il a été exposé sur l'autel et après
la bénédiction. Il est à désirer que les vendredis
du Carême l'on fa^se le Chemin de la Croix, qui sera

aii^^si lerminé par la Bénédiction du Saint. Sacrement.

X. ï/<ni ne parlera jamais en chaire que de
ôhoscs qui intéressent la foi et les bonnes mœurs

;

et jamais d'affaires étrangères à la Religion.

10. ï.(* catéchisme se fera régulièrement tous les

dimanches et fètcs,à l'église, depuis le commence-
ment de Mai jusqu'à la St. Michel. (On ne peut

xiue louer ceux qui pourront réimir assez de inonde
pour le faire même en hiver). En ville, le caté-

chisme se fera hiver comme été.

XI. Afin de préparer les enfîxns à la première
communion, le catéchisme se fera trois jours par
semaine, pendant trois mois.

L'on ne se contentera pas, pendant ces catéchis-

mes, d'éclairer les esprits des enfans, en dévelop
pant leur^; petites intelligences par des explications

simples et courtes, mais on s'attachera à bien for-

mer leurs cœurs en leur apprenant et en leur fai-

sant pratiquer tous les devoirs de la vie chrétien-

ne î ensorte qu'au sortir de leur première commu-

J^. B, On entend ici par VEté le tems qu'il y a
depuis Pâqnes jusqu'à la solennité de la St. iVlirhel

inclusivement. La saison d'iiiver comprend le

t'este de l'année^
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tiion, res enlhns srichcut saiictilirr t^iitc . leurs a( -

tions.

(Il est plus qu'inutile de remarquer que le Pasteur

seul peut faire le catéchisme avec avantage, parce

que lui seul peut souffler dans ces petits cœurs l'es-

prit de vie surnaturelle,qui procède de l'EspritSaint,

qui lui a été donné à son ordination, \k>\iy enseigner

les vérités de la Religion, et les faire goûter et i)ra-

tiquer. Impossible que ceux qui n'ont pas reçu
cette haute mission puissent réussir II faut donc
trembler pour l'instruction des enfans qui n'ont

entendu que des bouches laïques leur parler

de leurs devoirs religieux.)

Pour cela observer les pratiques suivantes : 1 "^
.

Faire donner aux enfans leur cœur à Dieu, au
commencement de chaque catéchisme, ce qui peut
se faire tantôt tous ensemble pour abréger, et tan-

tôt seul à seul pour s'assurer qu'ils récitent bien
cette prière ; 2 "^

. Leur inspirer des motifs

surnaturels dans tout ce qu'ils font ; 3 ® . Les
faire prier, entendre la Messe, se confesser,

communier avec des vues et des sentimens de
foi ; 4 ° . Revenir sans cesse à la charge pour qu'ils

comprennent bien qu'on ne peut être à Dieu qu'au-
tant que l'on obéit à ses parens, que l'on évite les

mauvaises compagnies, que Ton est scrupuleux sur

le bien d'autrui. ; 5 ® . Entrer avec prudence, dans
tous les détails des cas particuliers qui doivent se

présenter aux enfans, afin de les prémunir d'avan-

ce contre tous les dangers qui les attendent ; 6 ^ .

Les fortifier contre les passions qui vont bientôt

éclore ; 7 *^
. Avoir un bon nombre de traits d'his-

toire frappans, pour mieux graver dans ces jeimes

cœuri les saintes vérités qu'on leur explique ; 8 ® .

Faire répéter, à la fin du catéchisme, les explica-

tions données et les exemples cités par quelques
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•JUS (i\;ntr\jux ; i) ^ .doiinor à cliaque catéchisme

une ou deux petites images, croix ou médailles, à

ceux qui ont été [)lus sages et qui out montré plus

d'intelligen(!e, d'attention, &c. ; 10 ^
. Varier de

demi-heure en demi-heure les exercices du caté-

chisme, pour reposer l'esprit des enfans, en faisant

en sorte que la récitation de la lettre, 1 explication,

quelques dizaines de chapelet méditées selon l'or-

dre des mystères joyeux,dordoureux et glorieux, 1q

chant des cantiques,se succèdent alternativement.

XII. L'on obligera les enfans, qui ont fait leur

première commimion,à venir au catéchisme les di-

manches et fêtes, le reste de la saison, et pendant
ce tems, on leur fera faire leur seconde et troisième

communion. L'année suivante, ils devront encore
fréquenter les catéchismes les dimanches et fêtes

;

et on les fera communier ensemble avec quelque
solennité, au moins une fois, pour les encourager à

être assidus aux instructions.

XII L Pour que les enians, et aussi toute la pa-
roisse, soient frappés du spectacle de la première
communion, on y invitera autant de Prêtres étran-

gers qu'il sera possible. L'on chantera le f^eni Cte-

aior, au commencement de la messe, et le Te Deum,
a la fin. L'on fera la rénovation des vœux du bap-

tême, en présence du baptistère, et la consécration
des enfans à la Ste Vierge devant son autel ou quel-

que statue qui puisse frapper les sens et l'imagina-

tion.

XIV". L'on exigera que les Instituteurs et Insti-

tutrices fassent le catéchisme au moins deux
lois par semaine ; et on les formera avec soin à le

bien faire. Donnant de bonnes méthodes pour y
réussir, on s'épargne beaucoup de besogne, puisque
îmirs élèves se trouvent par là tout préparés h
^ien comprendre les leçons des Pasteurs.

•ï't
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XV. Afin qu'ils ne négligent joint un de^oir si

important, l'on exigera que tous les cnfans des é-

coles assistent avec leurs maîtres et maîtresses au
catéchisme les dimanches et fêtes, en doni^ant à

chaque école une place distincte. L'on établira une
espèce de concours en donnant un prix à l'école qui

aura fourni, proportion gardée plus, d'élèves capa-

bles de réciter les chapitres qui auK nt été données

le dimanche précédant pour leçon du catéchisme
du jour.

XVI. L'on exhortera souvent les Paroissiens à as-

sister à ces instructions religieuses et à ces con-

cours ; et l'on s'appliquera avec tout le soin possible

à former la génération actuelle, par l'éducation

chrétienne et religieuse.

XVn. Les enfans devraient être généralement
prêts à faire leur première communion à dix ou
onze ans.

L'on confessera au moins une fois par année les

cnfans de sept ans et au-dessus, qui n'ont pas en-

core fait leur première communion. Avant de k.^

entendre en confession, on leur lera le catéchisme,
pour leur expliquer les principaux mystères de la

foi, les dispositions qu'ils doivent apporter à la con-

fession qu'ils vont faire ; et on leur fera produire

tous en semblés les actes de foi, d'espérance, de
charitéjde contrition et autres prières.Car ceux des
enfans, qui se disposent prochainement à faire leur

première communion, devront se confesser quatre
ou cinq fois dans l'année ; et ils le feront encore
plus souvent lorsqu'ils fréquenteront les catéchis-

mes de la première communion.
XVIÏ. Quand il sera question de la confirmation,

Ton fera aux confirmands un cours d'instructions

pour leur rappeler tout ce qu'il leur a fallu apprenj
dre pour leur première cominunion ; et on les in-

i

1^
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;('riot!,ina avec soin, non seuk'Jhcnt sm- le chapitJt

de la Confirmation, mais em*orc sur Unirs prières

^'t le reste de leur cutéchisme.

XIX. Dans les lieux où il n'y a pas d'écoles,

l'on établira des catéchistes, afin qu'il y ait par-

tout pour les enfans v.es moyens d'apprendre au
moins la lettre du catéchisme, avant qu'ils soient

admis aux instructions pour la première communion.
XX. Chaque Paroisse devra avoir sa bibliothè-

que composée de livres choisis, selon un catalogue

{|ui pourra être donné au besoin. Cet établissement
devient urgent, et pourrait se faire sans beaucoup
de frais, si l'on s'entendait pour s'abonner à quel-

ques associations de Bons Livres, et jKJur faire faire

l'achat des livres par quelques personnes zélées.

XX f. L'on exigera que les sages-femmes soient

suffisamment instruites pour pouvoir, sans danger,

assister les femmes à leurs couches, dans les cas

ordinaires , et faire appeler les médecins, lortjqu'il

y a nécessité : ce que dcATaient attester quelques
médecins habiles auxquels on les reiiverrait pour
en obtenir des certificats de capacité. Chaque an-
née, on les réunira pour levu* rafraîchir la mémoire
de ce qu'elles doivent savoir et pratiquer quand il

leur faut ondoyer les enfans. On leur suggérera
les actes et pieux sentimens qu'elles devront faire

produire aux femmes malades, pour qu'elles sanc-
tifient leurs souffrances par la pénitence, la dou-
ceur, la résignation à la sainte volonté de Dieu. 11

faudra avoir soin que les femmes, avant leurs ter-

mes, approchent des sacremens, pour prévenir
tout malheur, et attirer sur leurs enfans les béné-
dictions du ciel.

XXn. Il faudjra aussi s'assurer prudemment si les

médecins sont capables de baptiser les enfans
iijuand il y a danger j et s'ils ne seraient pas dans
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l'usage de tuer les ent'ans pour sauver les mères,

quand ils croient les uns et les autres en danger.

XXIll. 11 est à propos de donner chaque année^,

une instruction sur les cas réservés, et d'avertir

que dans plusieurs circonstances les confesseurs

ont le pouvoir d'en absoudre, afin d'attirer au con-

fessionnal ceux qui, étant tombés dans de grands
péchés et ne Bpuvantou ne voulant point recourir

à l'Evêque, s éloignent de la confession sous pré-

texte que les Prêtres n'ont pas assez de pouvoir

}X)ur les absoudro.

CHAPITRE III.

^administration des Sacremens.

I. L'on se fera un devoir d'apprendre et d'obser-

ver ponctuellement les règles prescrites dans le

Rituel pour l'administration des Sacremens.
II. Les baptêmes se feront en été à l'église, et à

la sacristie en hiver.

m. Le baptistère sera tenu sous clef; et on n'y
déposera que les choses nécessaires à l'administra-

tion du baptême. 11 sera entretenu avec décence
et propreté, de manière à inspirer un profond res-

pect pour ce premier Sacrement. L'on veille*ra à

ce que l'on'ne mette dessus ni chapeaux, ni para-

pluies, ni autres choses quelconques.
IV. Le tems sera partagé entre les diverses

fonctions du Saint Ministère.

V. Dans les tems de concours, v. g. le Carême,
l'on assignera à chaque Arondissement le jour de
la semaine où les gens de ce quartier devront ve-
nir se confesser. Dans ce tems, l'on donne toutes

les heures du jour au confessionnal, et aux divers

exercices en usage,excepté celles où il faut prendre

B.
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ics bosoin ; et le re]x>s nécessaires. CluKiue chose
doit iivoir son heure lixe, afin que chatiue Parois-

sien soit sûr, en venant, de trouver son Pasteur
pour la fonction qu'il désire requérir de son minis-
tère. En général, en Carême etîbns les tems de
concours, être au confessionnal depuis six heures
jusquîj 1 1 heursjcn prenant le tem3 de célébrer et de
faire son action de grâces. Repos jusqu'à deux heu-
res : confessions, baptêmes, malades, jusqu'à (iiia-

tre : prières et instructions jusqu'à quatre et demi
ou quatre trois quarts. Confessions jusqu'à sept

heures. Même réj^lement pour les samedis et veil-

les des grandes fêtes qui sont d'obligation.

VI. Pour l'uniformité, on recommande aux con-

fesseurs de suivre au confessionnal la doctrine de
St. Alphonse de Liguori, 11 est d'usage de n'ad-

mettre à la sainte communion ceux qui se marient
sans dispense à des Protestans,ainsi que ceux qui,

étant catholiques, vont, in fratidem legis, se marier
devant des ministres ou des magistrats, qu'après

un an d'épreuve à compter du moment de leur fau-

te, afin de réparer le scandale donné par un sem-
bable attentat. On suit la même conduite à l'é-

gard des filles qui tombent en faute. iVlais on peut
absoudre toutes ces personnes, du moment qu'on
les juge préparées.

VII.'L'on entendra les confessions tous les jours,

excepté les jeudis, depuis six heures du matin jus-

qu'à huit heures. Df^puis dix heures jusqu'à midi,

se feront les baptêmes et les petits enterremens.

Dans l'après diner, l'on visitera les malades

pour lesquels on viendra les chercher, à moins

qu'il n'y ait nécessité de les aller administrer

dans wn autre tems. On ira ensuite les con-

soler aussi souvent que l'on pourra. Chaque
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OLois, l'on consacrera une ou deux journées à ki vi-

site des écoles.

Vin. Les mariages, f^rnud'uiesscs, et services

avec sépulture, se feront à huit heures en été, et à

huit heures et demi en hiver. Permission est don-

née de faire les mariages sans messe, quand les

gens viennent après cette heure.

IX. On suivra, pour la perception des droits ca-

&uels, le Tarif approuvé par l'Evêque.

X. L'on devra bénir les mariages, faits clandes-

tinement,mais on avertira les parties qu'on ne leur

demandera pas leur consentement, quand il a été

donné validement.
(Les quastiones circa mairimonia aideront à déci-

der les cas qui se présentent là- dessus.)

XI. Pour ces bénédictions, l'on fait les prières

marquées au Rituel, en omettant le consentement
et Ijji prière, et changeant les allocutions et oraisons

ix)ur qu'elles conviennent à un mariage déjà validement

conlracté.

XH. Quand un mariage a été nul à cause de quel-

que empêchement secret, ou qui ne peut devenir public,

le confesseur qui l'a appris au confessionnaI,recomman-

deà son pénitent de le lui faire connaître hors du tribunal:

Il obtient ensuite lui mèuie la dispense, si le pénitent,

ne peut recourir au Supérieur; et ayant préparé, autant

que possible, par l'absolution, \e^ parties aux grâces du
sacrement, il les retijent seules à la sacristie; et là, leur

ayant signifié qu'elles ne sont pas validement mariées,à
cause d'un certain empêchement dont il leur a obtenu
dispense, il les avertit qu'il leur faut réhabiliter leur ma-
^\^ë^9 pour participer à ses bénédictions. Il leur fait eq-
suitç donner leur mutuel consentement, comme au Ri-
tuel, et les bénit par les paroles, et ego auctoritate Dei
&c. " Cette réhabilitatiion se fait sans témoins ; et oya

«'en dresse point d'acte dans le Registre.

Il:
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XII ï. Quo ftii empêchement, qui a annulé le maria-

ge, peut devenu public,co qui arrive lorsqu'il est ques-

tion d'une parcnlè,ou allînité licite etc.uprès avoir obte-

nu les dispenses requises de bans et empêchement, on

doit appeler deux témoins pour assister au renouvel-

lement du consentement ; et on en dresse acte dans

!e Régistre,en faisant référence au premier mariage et

en mentionnant pourquoi il s'est 'trouvé nul.

XIV. Quand, à raison de certains scandales, donnés

par ceux qui ont contracté un mariage nul devant un

Ministre ou un Magistrat, au mépris de leurs [lasteurs,

l'Evô(jue juge à propos de faire faire amende honorable

par les parties coupables, on doit observer ce qui suit.

Avant de prononcer cette amende honorable, il faut

avoir la précaution de la lire en parcutilier aux deux
parties, et si elles sont mineures, devant leurs pères ou

leurs tuteurs qui, ainsi xue les parties contractantes,

consentiront devant deux témoins qu'on la lise à l'é-

glise.

NN. et NN. dont je vais im mé'liatement publier le

premier ban,ayant grandement scandalisé cette Paroisse

(par le rapt qui a eu lieu sur la fille,) (ainsi que par le

faux mariage que tous deux ont prétendu contracter

réellement devant un homme qui n'était pas leur pas-

teur légitime,) (et par la cohabitation publique qu'ils

ont eue depuis ce prétendu mariage) ; Mgr. l'évêque

de Montréal a ordonné qu'ils i-épareraient aussi publi-

quement ce scandale : en conséquence tous deux m'ont

prié de déclarer, dans la présente Ab8emblée,qu'ils de-

mandent pardon à Dieu et à l'Eglise du scandale affreux

qu'ils ont donné par la conduite susdite ; et qu'ils sont

très fâchés de l'avoir tenue. Prions Dieu, mes frères

qu'il fasse miséricorde à ces pécheurs repentans j et

comme nous nous sommes ajffligés de leur égarement,

réjouissons nous également de leuirelour.
' XV. Lorsque de justes raisons empêchent de faire

^

«

:i

i
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connaître aux parties que leur mariage a été nul ; et

que l'on a lieu de craindre de graves incon\^niens, si on

les séparait, l'on doit envoyer à l'Evêque la partie cou-

pable, sans lui déclarer la nullité de son mariage. Mais

s'il est moralement impossible qu'elle aille trouver le

Supérieur Ecclésiastique, le confesseur ayant obtenu

une dispense in radice, et ayant donné l'absolution au

coupable, s'il y est préparé, lui signifie que sonmariagu

avait été nul â cause d'^un certain empêchement^mais qu'il

le déclare bon et valide, en ayant obtenu le pouvoir de

VEvêque. En demandant cette dispense, il faut envoyer

les noms des parties, avec la date et le lieu du mariage

qu'il faut réhabiliter par la dispense in radice à l'Evê-

que qui doit tenir un Kégistre secret de ces mariages ainsi

réhabilités.

XVI. Loréqu'il est question d'obtenir une dispense

de mariage, il faut exposer au Supérieur les raisons qui

peuvent l'induire à l'accorder,telles qu'on peut les voir

dans la Théologie morale de St. Liguori (Lib. vi. Tract.

VI. Cap. m. Dub. iv. De matrimonio, surtout aux n
1129: 1130.) 11 faut, sous peine de nullité, que l'in-

ceste soit déclaré à celui qui dispense ; et aussi s'il a

été commis dans l'intention de forcer l'Evêque l'ac-

corder. A l'avenir,nulle dispense ne devra être accor-

dée que sur une lettre du Curé, qui exposera les raisons

que les parties ont de la solliciter. On s'assurera, en
recourant à leur acte de baptême, que les parties ont

l'âge requis par les Canons. On profitera de la cir-

constance de leur mariage, pour s'assurer si elles

sont suffisamment instruites de leurs prières et de la

doctrine chrétienne. De plus, on les instruira de tout

ce qui est nécessaire pour recevoir dignement le sa-

crement de mariage, en recourant à l'extrait du Rituel.

On y ajoutera, immédiatement avant le mariage, l'ins-

truction buivante :

XVII. In U3U matrimonii, effusio setninis extra vai



n

I
î :

16

nnlurale^ât semper niortalc peccatuin, et ad deliKnm

conjugale sub gravi tenentur conjugati, nm légitime im-

pediantur. Hiuc duo debiia inter alia pnidenter mo-
néndi sunt sponsi immédiate ante inatrimonii celebratio-

nèm. Praxis Dominicam orationcm ei Angelicam Sa-^

hitationcm recitandi,anto nctum conjugalem,vnldè salu-

taris est, quia sponsorum mentes purificat oratio et illos

à gravissimis peccatis qucc sœpissime committuntnr re-

movet. Unde ad hanc praxim anplectendom contra-

hentes adiiortetur confeesarius, illos simul prœmonendo
né unquàm contra conscientiam agant ; scd in omnibus
dubiis directorem suum consulant. Paulo post matri*

monium contractum, parlicuiariùs do illius usu pra3ci-

pîeïidi sunt. De quo vide Théologiam Moralem, D.
AIp. de Liguorio, Lib. vi. Tract, vi. Cap. ir. Dub. ii.

Art. I et II.

XVIII. Chaque année, l'on publiera an Prône, le

premier dimanche après PEpiphanie,le Décret du saint

Concile de Trente ^ui regarde l'empêchement de clan-

destinité, comme il est prescrit parle Rituel.

XIX. Lorsque l'on est autorisé à faire des mariages

entre catholiques et protestants, par une dispense spé-

ciale du Supérieur ecclésiastique,!"on se conforme ponc-

tuellement à la direction suivante.

i ° .Le Ptre.engagera la partie catholique'à se préparer^

par la réception des Sacremens de Pénitence et d'Eu-
charistie, aux grâces du Mariage, il l'avertira qu'elle

contracte une très-grave obligation de faire tout en son

pouvoir pour convertir la partie protestante, et pour éle-

ver les enfans de l'un et Tautre sekc dans la religioti

catholique.

2 ® . Il fera le mariage soit à la sacristie, soit au pres-

bytère, soit dans la maison d'un particulier, comme if

le jugera bon, mais jamais à l'Eglise.

3 *^
. 11 ne pourra assister au dit mariage que comifiè

' témoin. En conséquence, il n'y paraîtra qu'en soata-
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4 ® . l es parlica se donneront mutuellement, en sa

présence et en celle d'aumoins deux autres témoins, le

consentement de mariage, sans qu'il soit permis ail

Pl-être de le leur demander.

L'époux dira à l'épouise: Jejtrcnds (ime telle) qxti

est ici présente peur ma femme et légitime épouse; et

l'épouse emploiera la mCme formule.

5 ® . Dana l'acte de -nariage il fera mention de la

dispense qui l'autorise à marier un Protestant avec

une catholique, sans aucune publication do bans ; maU
il ne parlera point de la dispense de disparité de culte

que l'E"6que accorde ad cautelam, de crainte que la

partie protestante n'ait pas été validement baptisée, et

que pour cela il n'y ait du doute sur la validité du ma-
mgc". Il faudrait cependant mentionner cette dispense

de disparité de culte, si la partie protestante n'avait pas

été baptisée.

6 ®
. Avant le mariage, il exigera de la partie protes-

tante les promesses contenues dans la forniule de ser-

ment ci-dessous ; etjau nom de l'Evoque il lui fera prê-

ter ce serment, en présence de deux témoins qui sscher*

signer, et l'acte demeurera aux archives de la Paroi? ,«

ou Mission.;

Serment prêté par M.
Protestant, avant son mariage avec M.
Catholique

Je, scusaigné , voulant contracter mariage
avec devant un Prêtre ca-

tholique, et ayant eii pour cela recours à une Dis-

pense particulière de la Cour de Rome, qui a été

. ^née a dit par Mgr. l'Ev. Catho. de Montré
al, promets à Dieu, sur la foi des Saints Evangiles
et en présence de M. Ptre. et nt Dé-
légué du dit Seigneur Ev.ct de MM.
témoins pour ce appelés, que je laisserai à toirs 1



ciiluus qui iiaitroiit de mon mariage avec 1 dit

toute liberté de suivre la Reli-

gion Catholique, Apostolique et Romaine, et aus^i

que je ne gênerai jamais en aucune manière 1

dans l'exercice de la Religion dont

fait profession. Ainsi Dieu me soit en aide

et ses Saints Evangiles.

Fait et passé à en présence du dit M. soussi-

gné, Prêtre et peur ce dûment au-

torisé, et de MM. pour ce appelés et

qui ont signé avec moi le jour du mois de
de l'année mil-huit-cent-

i!

XX. Le Prêtre chargé par le Sup. Eccl.de recevoir

l'abjuration des héréfujues observe ce qui est prescrit

dans ^ Rituel. Il faut remarquer là dessus ce qui suit :

1 ° .Si le néophyte n'a jamais été baptisé,il n'y a aucune
absolution des censures à lui donner ; et on ne le confes-

se que pour s'assurer de ses bonnes dispositions intérieu-

res.On le baptise aussitôt qu'il est suffistamment instruit
;

et on procède ensuite à l'administration des sacremens

d'Eucharistie, confirmation et autres, s'il y est disposé :

2 ® . S'il a reçu un baptême quelconque, voici comment
on procède. On commence par l'instruire et le con-

fesser pour le préparer à bien recevoir les sacremens.

Puis on le baptise, après quoi, on lui donne l'absolu-

tion des censures encore sous condition. Cela fait, on le

confesse et on le fait s'accuser en général de toutes les

fautes confessées dans la confession générale et on
l'absout sous condition. On l'admet ensuite à la sainte

communion» Quant aux mariages des Protestants

convertis, on les btnit comme aux n. X et XI.
Que si un mariage a été nul, à cause de la disparité

du culte ou de tout autre empêchement, l'on suit ce qui

est marqué aux no. XII et XHIjCr* tout ce qui est appli-

cable au cati présent.
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CHAPITRE IV".

Du Culte.

I. Chaque Curé se leia un devoir de donner au culte

extérieur toute la solennité posbible. Il observera avec

respect et amour les Rubriques du Missel et du Bré-

viaire et les rites prescrits dans le Cérémonial approu-

vé pour le Diocèse.

II. Il veillera à ce que l'Eglise, les autels, les vases

sacrés, les linges et ornennens, le baptistère, le sac aux
saintes huiles, en un mot tout ce qui est consacré au

culte du Seigneur, soit tenu en un tel état de décence

et de propreté que les Fidèles, en voyant ces objets sa-

crés, soient édifiés et fortifiés dans la Foi. Les clefs

du tabernacle et celles des fonds baptismaux demeure-

ront sous la garde des Prêtres seuls. St. Alphonse de

Liguori le prescrit à ses curés ; et le Saint-Siège en fait

une recommandation spéciale à l'Evèque de Montréal,

dans un Rescrit du 16 juillet 1843, où il lui accorde le

privilège de permettre à certaines Eglises de garder le

Saint Sacrement, " Pro gratiâ retinendi SSnuim. Eu-
chariistiQB sacramentum, ità tamen ut fiât in loco prorsus

decenti et quanto melius potuit ornato, ac tuto, ante

ciborium lampas semper accensa die ac nocte retinea-

tur, et ciborii clavis ab aliquo sacerdote custodiatur, su-

per quo conscientia Episcopi oneratur."

Chaque Curé prendra pour lui, quant au soin vigi-

lant qu'il doit avoir de la sainte Eucharistie dans sai

paroisse, la recommandation si sérieuse que fait ici le

Pape à l'Evêque pour toutes les églises de son diocèse.

Le sac aux saintes huiles pourra être gardé au pres-

bytère, quoique ce soit contre la règle générale de l'E-

glise. Mais on le déposera dans une armoire décente

et fermant à clef, dans laquelle on ne mettra rien autre
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'•iiose,par respect pour les objets'si saints r|ii'il rentermr»

III. Il fera ses efforts pour «^ue Ions les offices sur

semaines comme ceux des dimanches et fêtes, soient

bien chantés et servis.
,

IV. Il y aura un maître chargé d'enseigner le chant

à ceux Cjui désireront l'apprendre. Il en donnera dès

leçons les dimanches et fêtes, avant la grand'messe, oW
après les vêpres ; et plus souvent si la chose est possi-

ble. On l'enseignera principalemen* aux enfans qui

fréquentent les écoles. La fabrique payera au besoin

le maître qui sera engagé pour cela. Il suivra le Rè-
glement dre&sé pour le maître de chœur, lequel devra

être exposé à la sacristie.

V. Ifse fera aussi, tous lea dimanches, et fêtes un
exercice de cérémonies avant la grand'messe. Un des

Instituteurs de la Paroisse pourra en avoir la charge et

il se conformera au Règlement qui le dirigera dans l'ac-

complissement de cet important devoir. Ce règlement,

ainsi que ceux qui regarderont les devoirs de l'organiste,

du sacristain, du bedeau,des surveillans chargés de main-
tenir le bon ordre dans l'église, seront exposés à la sa-

cristie, pour que chacun puisse y avoir recours, et les

consulter en besoin.

VI. Les Offices publics commenceront toujours aux
heures fixées. En hiver la grand'messe commencera à

dix heures ; et à neuf le reste dr l'année. Les Vêpres
seront régulièrement à deux heures en hiver et à dieux

heures et demie en été.

VII. Quanti on porteia le Saint Viatique aux mala-
des, l'on exigera qu'il y ait «ne voiture, ou au moins un
homme à cheval pour précéder la voiture où est le Prê-
tre portant le Saint Sacrement et une autre voiture pour
1?" suivre. Le cavalier devrait avoir quelques livrées

pour annoncer au loin que c'est le bo.î Dieu, qui passe
par la paroisse. Il pourrait porter le fanal allumé et

suspendu à son cou avec des chaînettes; et sonner à la

1
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îs, soient

:i^che. Il est d'usage dans plusieurs paruis^ejj que loùs

les gens de la concession où l'on va porter le bon Dieu,

Be mettent à sa suite pour lui faire cortège jusqu'à la mai*

son du malade. Ce pieux usage devrait être encouragé

)8rrtout. Il serait à désirer qu'il y eût dans chaque pa-

roisse, une voiture décente qui ne servirait que quand on

Jiiorterait le saint Viatique. Cette voiture pourrait avoir

[deux fanaux fixés à Ija devanture. L'Extrême-Onction

Ipeut toujours être donnée après le saint Viatique ; car

Benoit XIV décide que ce sacrement peut être admi-

[nislré quand le malade gravi morbo laborat,

VIII. L'auguste sacrement des autels devant être l'ob-

Ijet continuel de nos adorations, tout le zèle du Prêtre doit

tendre à le faire vénérer dans sa Paroisse, en travaiTu-nt

constamment à entretenir cette salutaire dévotion par

la fréquente commun'on,et la visite journalière des égli-

ses où il réside.

Il faudrait Ciigager les fidèles à se confesser plusieurs

jours avant les solennités où il désirent communier, pour

gagner les indulgences qui y sont attachées. Par ce

moyen, beaucoup de personnes piei>ses peuvent fré-

quenter les sacremens aux grandes fêtes de l'année.

En insistant, on finira par leur faire comprendre qu'un

Prêtre seul ne peuf, en quelques heures de confession,

satisfaire au besoin du grand nombre de ses paroissiens,

qui voudraient profiter des indulgences accordées dans?

ces solennités ; et qu'il leur est bien facile de se con-

server plusieurs jours dans cette pureté de cœur, requi-

se pour la sainte communion.
IX. La lampe, qui doit brûler jour et nuit près de

l'autel oa réside Notre Seigneur doit être soigneusement

entretenue, pour qu'elle soit en quelque sorte le sym-
bole de la tendre piété de toute la Paroisse, pour cet

incomparable Maître. Les processions du Saint Sacre-

ment se feront avec toute la pompe possible.

X. Dans les paroisses où les Curés et Fabriques sont

iH



chargés de quelques Messes de Ibndaiion, ii y aura dans

l;i aiacristie un tableau où l'on inscrira le nombre des

Messes à la charge de l'Eglise ou à celle du Prêtre, les

jours et les autels où ces messes devront être célébrées,

t't en faveur de quelles personnes : les noms des fonda-

teurs et bienfaiteurs.

XI. Il sera du devoir des Curés d'exiger que les ex-

écuteurs testamentaires fassent acquitter au plus tôt les

Messes et les leg< pieux prescrits par les défunts dont

ils exécutent les dernières volontés. St. Alphonse de

Liguori veut que ce soit dans le cours du mois qui suit

le décès.

XII. L'on se pourvoira de nouvelles huiles consa-

crées pour l'année, le plus tôt possible après le Jeudi-

Saint, et l'on s'en servira pour faire sans délai l'eau

baptismale.

L'on n'enverra, pour chercher les saintes huiles à

l'Evêché, que des hommes respectables,qui devront être

avertis de ne pas laisser traîner dans les auberges ou
ailleurs les boîtes qui les renferment. Ces boîtes de-

vront avoir été purifiées, et être prêtes à recevoir les

nouvelles huiles.

iif .(

CHAPITRE V.

Divers secjurs spùitueîs et temporels pour le bien dei

Paroisses.

Le Pasteur veillera sans cesse sur sa paroisse pour
réformer les abus et y établir le bien. Pour cela il

observera ce qui suit,

I. Les enfans ne fréquenteront point les écoles pro-
testantes.

II. Les filles ne fréquenteront point les écoles tenues
par des Instituteurs.

!II. Les fréquentatiorïs seul à seul ne seront en au-



véline manière tolérées ; et l'on suivra striclcnieiit la

circulaire du 16 lévrier ISé-S.

JV. Les bals et rar^semblemen?, où l'on ne voudra

pas observer les précautions suggérées dans la dite cir-

culaire, seront interdits.

L'on veillera sur les diverses espèces de jeux, qui

s'introduisent malheureusement dans la ville et les pa-

roisses de la campagne, afin de s'élever fortement contre

ceux qui font perdre beaucoup de tems, ou qui occasion-

nent chaque soirée de risquer aux chances du hasard une
somme qui pourrait suffire pour le soutien d'une famille

pendant une journée, selon la condition des joueurs
;

ou qui causent des vols, des querelles et autres désor-

dres. Ceux qui contribuent efficacement à ces jeux
;

V. g.,lès maîtres des maisjns où ils se font, doivent être,

aussi bien que les joueurs,privé8 des sacremens.

V. Les filles qui cherchent à se placer dans les mai-

sons de la ville, pour y servir, pourront être recomman-
dées à la Mai^on de Providence, où l'on prendra des

moyens de les placer, autant que possible, dans de bon-

nes maisons, et de les conserver dans leur innocence.

VL L'on prendra, dans chaque paroisse, des mo5'^ens

efficaces pour réduire le nombre des auberges, afin de

pouvoir ensuite y maintenir l'ordre. L'on conseille

aux Pasteurs de visiter de tems en tems leurs aubergis-

tes, pour les encourager à ne point vendre les diiiiàn-

ches et lôtes, à ne donner à chacun que selon son be-

soin ; et à tenir à honneur que les personnes qui

fréquentent leurs maisons, surtout les jeunes gens, n'y

fassent jamais d'excès, n'y chantent jamais de mauvai-
ses chansons, n'y tiennent jamais de mauvais discour?.

L'on se fera un devoir à l'Evêché de représenter aux
autorités civiles leur obligation de ne pas contribuer à

la démoralisation du Peuple, en accordant des licences

à ceux qui n'ont pas les qualités pour cela.

VIL L'on devra veiller soigneusement à ce que les 11-
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vj-es conue la foi et les mœurs ne se glissent pas (lani]

les Paroisses et à ce que les Ministres qui prêchent l'er-

reur ne soient point reçus dans les maisons.

VIII. L'on travaillera à fortifier la foi des fidèles, par]

des instructions solides mais simples, sur les vérités

controversées et en répandant de bons livres, pour les|

prémunir contre le danger des erreurs courantes.

XI. L'on travaillera avec zèle à procurer la conver-

sion de nos frères séparés, surtout en priant et faisant

prier pour eux et en leur donnant bon exemple. De

bons livres que l'on ferait circuler parmi eux détrui-

raient beauconp de préjugés.

X. L'on fera tou^ ses efforts pour déraciner les blas-

phèmes, les fraudes dao^ lea marchésj le luxe dans les

ameublemens et le^ habits, les modes indécentes, tani

à l'église que dans les familles, la coutume de coucher

les enfans dans leâ lits de leurs pères et mères, à l'â-

ge où cela pourrait être dangereux à leur vie ou à leurs

rnœv.rs, l'usage de faire coucher les petites filles avec

les petits garçons, les abus qui régnent dans les mai-

sons des pauvres,dans les villes et les grands villages.

XL L'on recommandera la pratique de l'QraisQii

mentale, dont on enseignera la méthode, aux âmes
appelées à mener une vie plus parfaite que le commun,
la prière en commun au mpins le soir, la lecture spiri-

tuelle, la vie^de règle pour le jon gouvernement des fa-

milles de la Paroisse. Le Règlement de vie, qui se

trouve dans la journée du chrétien, ou autre pourrait

être proposé aux pères et mères, maîtres et maîtresses,

et lu au prône de tems en tems avec quelques réfle-

xions pour le bien faire comprendre et ep faire goûtçr

les avantages.

X[I L'on procurera à ses Paroissiens les grâces de
ia mission ou retraite de tems en tems ; et il est à dé-
cirer (jue chaque Paroisse, tant soit peu opulente, soit
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Jotée (le quckjue communauté, pour riustiuction et

les œuvres de charité.

XIII. Chaque Paroisse doit avoir un soin tendre

et compatissant de fe.s Pauvres. L'on placera dans do

honnes maisorjs ceux qui, par infirmité, ne pourront al-

ler demander l'aumône, et l'on fera au besoin des quêtes

j.'iiis la Parui^jiiù pour payer leurs dépenses. Pour que
jfjd auiuù.'ics des Paroic^siens soient réparties avec plus

(ravantai^es entre 1»'^- pauvres du lieu, l?on établira la

Société (le Ciiarité,en vertu du Mandement du 25 jan-

vier 18*2, et conformément au Règlement donné alors

pour la direction de cette Association. Ce Règlement
est au fond celui que donna Saint Vincent de Paul

aux Dames de charité qu'il établit en France : ce qui

suffit pour inspirer une juste confiance dans le succès

des bonnes œuvres qui s'entreprendront sous la direc-

tion et patronage de ce grand Saint, L'on donnera de

l'ouvrage aux pauvres capables de travailler; et on les

tirera par là de l'état d'oisiveté qui leur est si funeste.

lil est à désiferque les aumônes ne se fassent qu'en pro-

visions et en habits, et jamais en argent. L'on placera

les orphelins et les orphelines dans de bonnes maisons.

L'on ne donnera rien aux pauvres des autres Paroisses

sous quelque prétexte que ce soit, si ce n'est quelques
fois à manger, en leur recommandant 'de s'en retourner

chez eux au plus vite.

Il y aura au presbytère une liste exacte des pauvres
de la paroisse, et on la fera connaître aux paroissiens,

pour qu'ils sachent à qui faire leur aumône. On ne
négligera rien pour que les pauvres soient bons,et puis-

sent^par leurs vertus, attirer toutes sortes de bénédictions
sur les paroisses. Il est à désirer que l'on fasse, dans
quelques paroisses centrales, des établissemens de cha-
rité, pour y recevoir toutes les personnes qui n'ont point

d'asiles,pour servir d'hospices aux infirmes de toutes les

Paroisses du comté ou de l'arrondissement, qui auraieni

i
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iliuil d'y envoyer leur pauvres valctiulinairesjmoyennantj

certaines coiilribiniona qu'il leur faudrait payer. Avec

ilu lems et do la persévérance, ce plan peut très bien

se réaliser. II y a dans le diocèse assez do ressoi"*

pour cela. D'aill^Hirs il y a déjà plusieurs établi

mens de ce genre qui font beaucoup de bien et qui de

nent de grandes espérances pour l'avenir.

XIV. Les enfans illégitimes, qui seront portés aux

Sœurs Grises, devront avoir des certificats qui attes-

tent qu'ils ont été baptisés, et confiés à des pertonnes

respectables sur qui on puisse compter. Sans ces pré-

cautions, il arrive de bien tristes choses.

XV. Les pauvres et infirmes ne doivent être envoyés

dans les hôpitaux et hospices de la ville, que l'orsquc

l'on s'est assuré de places pour eux. Car sans cette

précaution, ils seraient exposés à périr dans les rues ou

à être transportés aux stations de la police ou dans les

prisons. Ce qui crierait vengeance au ciel contre les

auteurs de cette barbarie. Les filles qui ont eu le mal-

heur de se laisser séduire, et qui ont de justes raisons

de se cacher, peuvent être dirigées vers l'établissement

de Sainte Pélagie où, avec tous les soins corporels qu'on

leur donn6,on tâche de les prémunir,par tous les secours

religieux, contre les dangers de la rechute. On y veille

particulièrement t ce que les filles,qui y vont faire leurs

couches, soient cachées, afin que, conservant leur hon-

neur aux yeux du monde, elles soient encouragées à

travailler à ne plus s'exposer à un pareil malheur.

XVI. Le Curé feia seul la visite de sa Paroisse cha-

que année, au lieu de la faire avec les Marguilliera,

s'il y trouve plus d'avantage pour le bien de sa paroisse.

C'est le moyen de connaître les besoins do son troupeau.

Le recensement qu'oii doit faire, exprimera les noms et

âges de ceux qu' composent chaque famille, le nombre
des âmes et des communian&,ceux qui ont été confirmés
et ceux qui ne l'ont point été.,.,, ceux qui n'ont pas fait
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ieurs pâqucs, et ceux qui n'ont paa él6 ù confe;se da;n

l'année, les ignorans qui ne peuvent être admis* aux i^.a-

cremens, les pécheurs publics. Ce recensement ain»i

fuit,flonne au Curé une grande facilité pour s'assurer si

lous les adultes se sont confessés et ont comnjunié,

dans l'année; et si tous les enfans au-dessus de sopi

ans ont été à confesse. Car il est facile d'on fiiire l'ap-

pel nommément, lor.^qu'on les fait venir pour la confes-

sion.

XVir. Tout Curé est tenu, d'avertir ceux de ses pa-

roissiens (|ui vivent en péché mortel, j>u qui sont ea

danger d'y tomber; et cela toutes les foia qu'il peut y
avoir espérance d'amendement. I^e Curé qui manfjue-

rait à ceite obligation serait tenu à la reslilution d'une

portion des fruits de son bénéfice.

XVIII. Chaque Curé entretiendra le Presbytère et

les dépendances de la cure, comme un bon père de

lamillc. Il fera à ses frais les menuCvS dépenses néces-

saires à l'entretien de son bénifice ; et avertira la Pa-

roisse quand il sera temsde fairedt* grandes réparations.

Jl s'entendra avec PEvêque, lorsqu'il surviendra quel-

ques difficultés, pour que les paroissiens soient forcés au
besoin de s'acquitter de l'obligation où ils sont de loger

convenablement leur Pasteur. Aucun curé ne
quittera le Piesbytère, pour se loger dan^ une maison
particulière, sans la permission par écrit de l'Evê(pie;

laquelle ne se donnera que pour le tems qui sera jugé
nécessaire pour la bâtisse ou réparation du Presbytère,

XIX. L'on fera faire dans chaque Paroisse un Inven-
taire en forme des biens meubles et immeubles de la

cure, doïit l'original sera enregistré dans le livre des
Actes de délibération de la fabrique ; et une copie dé-
posée dans les archives da l'Evôché.

L'on marquera exactement tout changement, qui se-
rait fait à cet inventaire, soit par addition, soit par sous-
traction

; et l'Evéque en prendra note sur sa copie pen-

C.
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Juiit la visite l^lsl()raIt^ Toiu les tlix anjcei Inventaire

Hvi'ii renoiivelô.

Qiianil un prêtre ontro en cure, il rern,avcc les Mar-
gneillers de l'Œuvre et un N'otnire, la visiti^ de tous Ie.i

objets portes dans l'Inventaire et en constatera Téiat,

par un Ac !.^ (|ui sera porté d;in-ile Registre. Il en Icra

de môme »|nand il (piittcra cette curiî ; cl s'il y meurt,

mm exécuteur testamentaire le fera pour lui.

XX. Ctiacjuc fabrique devra avoir ses Archives pour

y déposer les Décrets d'érection, Proclamation, pour la

reconnai.s::!ancc ci nio de la Paroisse, les Registres, les

livres de compte?^, les Mandemens, Statuts, Dispenser,

lettres d'aflaires et antres papiers qui intéressent la cure.

Il funira classer et mettre par onlre tous ces papiers pour

<iu'(m puisse les trouver au besoin.

[/armoire (lui les renti'rmera, devra fermer à clef, et

ôtr<' portniive, pour qu'en cas de feu, on puisse aisément

la îr'insporier ailleurs.

XXI. Il y aura un coffre fort, lequel aura deux clefs

différentes l'une de l'autre, dont une sera entre les mains

du Curé et l'ai.tre entre celles du Marguillier en char-

ge. Il sera déposé dans un lieu sûr, an jugement des

l\îarg'iii!iers régulièrement a.s-cniblés ; et tous les argeii:»

de la fabrique y seront soigneusement conservés. Cha-
que r'>'S(]ue l'on en fera rouvertiire, le Curé et le Mar-
guillier en (diaig- y seront pré icns et l'on portera sur le

livre de compte l'acte des argens qui y auront été dé-
posés, ou qui en auraient été tiiés.

XXII. Les livres de compte- et Actes de délibérations

de fabriques seront intitulés, cotés et paraphés par le

Curé, afin que l'on puisse en j)rouver l'autliefiticité.

L'on se confirmera au Rituel et aux Notes diverses pour

la rédaction des actes qui y seront insinués. L'on ne

laissera jamais <le blancs entre les Actes. L'on authen-

tiquera parla signature de celui qui est député pour dres-

ser les acte^!, les renvois, les mots en marge, ceux qui
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«ont eflacé», les acte:» déclarés nuln, &.c. &c. Tout
ces livred et papiers seront tenu:) daim le meilleur ordre

possible.

XXlir. Chncjno Margiiillier devra rendre ses comp-
tes dans le cours de l'année qui suivra celle de sa gestion.

S'il ne le lait point, le Curé en avertira l'Evôqne, qui

prendra les moyens <|u'il jugera convenahlespour lui faire

remplir son devoir. A chaque reddition de compte, il

fatit compter en présence des "Marguilliers de l'CEuvro

Paroretit <léposé au collVe,el en ùnsser un bordereau dont

l'original est lalsbù au dit collVe et dont nne copie est

insinuée au livre. Le montant du coflre ainsi constaté

est porté, comme premier article de recette, au compte
du Marji^uiHier en charge.

XXîV. Pour l'érection des Paroisses et les bâtisses

ou réparation.s d'Eglises, Presbytères, on observera ce

qui e.^t manpié dans les notes diverses, en observant

toute foin ce (jui suit, parce qu'il y a eu dans les lois ci-

viles quelques amende.nena depuis la publication de cet

excellent ouvrage, qui doit trouver place dans chaque
bibliothèque de Curé et Vicaire.

î. Ce n'est plu.s l'Ordonnance de 1701, mais le Bill

do la 2:î. Vict()ria,c. 'J9, et celui de la 4e. c. 23 que l'on

suit pour parvenir aux iiiis busdites.

H. Fmi dressant les Requêtes et autres actes,il taut faire

lc^^ chringemens qu'exige la diOerence des lieux, des

terns et autres circonstances, en «e conformant aux dis-

posi'ioDS spéciales de la susdite ordonnance.

ITI. Dans les Requêtes tant à l'ICvéque qu'aux Com-
misi^nires, il faut exprimer qu'elles sont do la majorité

des Iiabitans francs-tenanciers, &C.

IV. La Requête, pour obtc(nr la reconnaissance ci-

vile des Paroissesjne s'adresse pas au Gouverneur^mais

aux Commissaires.

On la dresse comme suit :
^* A Messieurs la Com-
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missmrea chargée de procéder a la reconnaissant civile

des paroisses y à la bâtisse d^'gliseSypresùi/têreii Sec.

L^Humide requête &.r.

V. La notice (lu c()^^lr^i^^«niro de I^Kvôquo doit 6tro

publiée et afiichéo pendant deux ditnanrhcs consécu-

tifs à la porte de l'église ou chapelle, {i»u dans» l'endioit

le plus commode pour les InléresséH) à l'issue du ser-

vice divin du malin ; et celui i)ui certifie ces publica-

tions et affiches doit être un homme publie, c'est-à-dire,

un Huissier ouJ^otnire ou Ju^e dePaiXyQ\ il doit expri-

mer cette qualité d'homme public. L'opération ne doit

pas avoir lieu avant le jeudi qui suit la seconde piiljji-

cation de la notice. Cette notice ne se publie qu'une

fois dans les lieux où l'otTice public se fait de deux di-

manches l'un.

Modèle de certificat pour une notice.

Je, soussigné, certifie avoir lu publiquement et affi-

ché la notice ci-dessus à la porte de la maison du sieur

ÎÎN. regardée comme le lieu le plus public de la rési-

dence des intéressés, à la porte de l'église de N. où
s'est célébré l'office divin du matin, étant la dite pa-

roissejune des deux qui sont desservies par lo 'Même cu-

ré, à l'issue du service divin du matin, pendant deux
dimanches con!?écutiJJs, savoir les dimanches... du mois

de N.. .. de la présente ar)née.

VL Quand il sera question de faire l'élection des

syndics, qui devront présider à la bâtirîse d'une église,

le curé devra annoncer, pendant deux dimanches con-

aécutifs, au prône de la messe Paroiss;iale, une assem-

blée générale des habitans frane^-lenanciers de la pa-

roii*se o<i mission. Celte as>^en)blée sera convoquée au
Bon de îa cloche et présidée par le Curé. On y pro-

cédera à l'élection de trois ou d'un plus grand nombre
de syndics, et on en dressera un acte en bonne forme
<n se conformant à l'ordonnance des Commissaires.
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(CHAPITRE Vr.

Associaiio^^,s,

r. L'on (ravnillcru A former l'esprit d'association, «t

à donner n»i peuple une bonne direction, en soufHanl

partout IVsprit de charité et d'urnon.

ÏI. li'CEiivrc si belle ilo la Propagation suffirait pour

r^îpandre dans tout le Diocèse les plus abondantes bé-

nédic.liotjs du ciel. Aussi niérite-t-elle loule l'attention

et le zélé des Pasleurn. Celte Association ainsi que les

sociétés de la Tempérance et de la Charité, avec l'Ar-

chiconfrérie du Très Saint et Immaculé Cœur de Marie,

sont comme les quatre fleuves destinén à répandre dans
tout<\s les parties de ce diocèse l'abondance des biens

spirituels. Les pieuses Confréries du saint Rosaire,

du Saint Scapulaire, de la Bonne Mort ou du Saint Sa-

crement,de la Sainte Famille,les Congrégations des filles

consa«'rées à la Bienheureuse Vierge doivent être l'objet

du zèle de chaque Curé, qui ne travaillera pas en vain,

quand il se consumera de soins pour l'honneur et la

gloire de celle qui veut bien être a[)pelée, et qui est en
eflet spécialement \s. Reine du Clergé. Quelques unes des

Neuvainesdpj>rouvéespar les Souverains Pontifes, pour

préparer les Fidèles aux fêtes de l'Immaculée Concep-
tion, de la Purifii'ation, de l'Annonciation,dela Nativité

et l'Assomption ont toujours porté leum fruits dans les

lieux où elles se font. Le mois de Marie a également été

pratiqué dans beaucoup de Paroisses avec avantage

pour les bonnes âmes qui ont consacré ce mois à la

bienheureuse Vierge. ^
ni. Il ne faut prendre de ces diverses f'' * • n ^

celles que l'on se sent capable d'entretenir, v . ;i l'.i

beaucoup mieux n'av r qu'une seule confr' vh- i s(,

gner avec persévérance que d'en avoit ph !• '.r: f-t i
" >

négliger.

IV. Pour pouvoir surveiller avec avantage toutes leg

parties de la paroisse, il serait bon de la diviser en plu-
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leurs quartiers. L'on pourrait se conformer aux divi-

•ions de la municipalité. Chaque A xondissement sera

dédié à quelqije saint patron. L'on y tera élire des

conseillers de la Tempérance ei de la Charité ; (>a chefs

de section et de centurie pf^"r la Propagation de la Foi,

des surveillantes, imfirmi(?rei; &c. &c. pour la Con-
grégation.

Y. Tous les an?, après ia Pentecôte,chaqtie Curé don-

Tiexa à l'Evêque des renseignemens sur^a parois.se. Dans
ce Rapport, il lui fera connaître le nombre de ceux qui

n'ont pas été à confesse, et qui n'ont pas fait leurs pâ-

ques; il l'informera 1 ® . Si quelques abus se sont glissés

dans sa paroisse, dans le cours de l'année j 2 ® . S'il

a rencontré quelques difficultés dans l'exercice de son

ministère, et quelles ; 3 ® . Si les comptes de la fabri-

que sont on rrgle ; 4 ° . Si les confréries se soutiennent
;

5 ° . Si les pauvres ont été convenablement soulagés
;

6 ® . Si quelques pointj de ce Règlement n'ont point

été observés, et quels. L'on donnera un tableau de

tous les renseir.femens exigés, pour que le Curé n'ait

que peu à faircj chaque année en rendant &es comptes,

pourvu qu'il connaisse bien sa parois -e.

L'Evêque fera tous les ans, par lui-même et par des

députés 'e tour du diocèse, pour en faire sa visite sans

solennité ni concours, se contentant de conv iquer les

niarguillers qui viendront rendre compte des atfaires de

la fabrique, et de voir ensuite avec les Curés si tout est

en ordre.

REGLEIMENT
rODR LES

CONFERENCES ECCLESIASTIQUES
DU

DIOCESE DE MONTREAL,
Adopté par les différentes Assemblées, qui ont été

tenues dans le Diocèse, et principalement par



53

cellu vie leurs députés, tciuie à l'Evécbé df

Montréal, le 56 septeni])re 184-5.

I. Il y aura tous les ans deux conférences Ecclésias-

tiques dans chaque arrondis'sement, qui se tiendront aux

inoisdejanvieret juillet. Chaque assemblée en fixera lu

jour. Ces conférences rouleront successivement 3ur l'E-

critureSaintejle dogme,la !norale,le chant,Ies cérémonie,

de l'Kglise. Le point à discuter dans chaque assemblée,

aura été assigné d'avance par l'autorité épiscopale. Le
Secrétaire aura un mois pour rédiger le procès-verbal,

et au bout de ce tems,rarrondissement s'assembler" de

nouveau pour l'adopter. Si un changement ou une ad-

dition y est demandée par la majorité, on en fera un

post scriptum qui sera lu et teigne, séance tenante.

II. Nous invitons tous les Curés, Vicaires, confes-

seurs et autres ec<désiastiques qui Kont dans les ordres

Sacrés, à se trouver dans la conférence de leur arron-

dissement, à moins qu'ils n\iient des raisons imprévue»
qui les en mpècheni.

III. MM. les Curés et Vicaires qui ne pourront pas

se trouver à la conférence, doivent donner la raison pour
laquelle \U ne s'y sont pas rendus, et il en sera fait men-
tion dans le procès-verbal.

IV. Les conférences se tiendront dans le chef-lieu

de l'arrondiss?n>ent, ou dans la paroisse qui ijera plus

centrale, ou sufîc^issivement dans toutes les pa.oisses.

M. le Président indiquera, à la fin de chaque confé-

rence, le lieu et le jour où elle se tiendra. Il désignera

également, ceux des Prêtres de l'arrondissement qui

seront char^-és de développer les di"crs objets de !a

conférence.

V. L'Archiprêtre, et à son défaut le plus ancien de.-?

Curés pré-iens, ouvr'.'a la conférence par le Veni Sancte

et la présidera ; il recueillera les sutTrageSjCt donnera son

avis le dernier. En TabseMce de ceux qui avaient été

chargés de développer les questions, et d'après l'invita-
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tion du Président, le Secrétaire pourra le remplacer.

Vf. Le Secrétaire de chaque conférence sera élu tous

les ans, au scrutin, et non par acclamation. Do con-
cert avec le Président, il dressera le procès-verbal de la

Conrérence : il le lira dans la conférer ce suivant-^, et

l'enverra de suite à l'^ivêché, signé par lui et par le

Président.

VII. Quand le mauvais tcms, ou des occupations

extraordinaires, ou quelqu'autre raison grave forceront

de renvoyer la conférence, l'Archiprêtre indiquera le

jour auquel elle sera transférée.

VIII. La conférence se tiendra au j
resbytère ; elle

commencera à dix heures et dure^'a au moins deux
heures. On évitera toute discussion inutile ou étran-

gère à l'objet de la conférence. Le Président et le

Secrétaire auront soin de rn mener à la matière des

.JOÉi.'t rinces, ceux qui s'en élo.grjeraient : les questions

mciiientes seront renvoyées à l'après-dinée. Chacun
donnera son avis raisonné : ce sont les plus jeunes qui

donnent leur avis les premiers. Le l'résiiieni parle

le dernier et fait le résumé des sentimons, à moins

qu'il n'en charge le secrétaire : dans tous les ca^-, celui-

ci prend des notes sur le champ pour le proi^ôs-veibaî.

IX. Dès qre la rc.'.férence sera finie^on dira le Sub
iuum, et on dinera chez M. le Curé. Le diner sera

servi frugalement, ainsi qu'il convient à la pauvre-

té clérictrle que chacun se fait gloire de pratiquer. Au
commencer! iCfri du diner le Secrétaire lira un chapitre

de l'Ecrit .0 'v.inte, et de préférence celui qui a été

l'objet d"* * oi férence. Après, conversation. A la

fin du repas .r ii.a un nombre de l'Imitation de J. C,

X. Après le dîner on se réunira encore pour conti-

nuer l'examen des questions qui n'auraient pas été pro-

posées le matin,pour conférer sur les cas difficiles qui se-

raient arrivés è quelques uns des confesseurs,sur le chant

!ei cérémonies de l'Eglise et sur les moyens de rani-

/
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mer la piété. C'esl le prési(ient,ou,par son ordre,le secré-

taire, qui indiquera l'objet de la Conférence de l'après

dînée : il le fixera d'après les questions qui lui auront

été faites, et les ca^J qui lui auront été remis par écrit.

Nous disons par écrite parce qu'alors ils sont proposés

plus clairement, et qu'il y a moins de danger de faire

cotmaître les intéressés.

XI. Daigne le Dieu de miséricorde ré[)andre ses bé-

nédictions sur une institution si vénérable par son anti-

quité et qui rappelle d'une manière si touchante les as-

semblées des premiers fidèles, dor»t il est dit qu'ils n'a-

vaient qu'un cœur et (|u'une ânieîC'est la disposition que
chacun doit y apporter, et le fruit qui en résultera. Il

est rare qu'on se trouve dans une assemblée de bons

Ecclés;asli(jues, sans avoir le désir de travailler à deve-

nir meii'eur; mais ce sont surtout les jeunes Prêtres

qui ont besoin des Conférences Kccléhiniviiques : c'est

là (|U'iis pui»er-tnt les leçons de l'expérience, que rien

ne j)eut remplacer ; c'est là qu'ils recueilleront ces tra-

ditions si respectables, si fiécessaires, qu'on ne trouve

pas dans les livres, et sans lesquelles il est difficile de
faire le bien \ c'est là enfin qu'ils puiseront ces exem-
ples de vertu, de foi, et de piété que les cheveux blancs

rendent si respectables et si fructueux.

Conformément à ce que nous voyons pratiquer dans
plusieurs Diocèses, et pour établir l'uniformité, nous
mettons ci-après le modèle du procès verbal qui doit

être fait à la suite de ciiaque Conférence. No»is nous
contenterons de recommander ici d'éviter les longueurs,

ou un ;aconisme sec et non raisonné ; il faut vm juste

milieu qui demande du travail de la part du rédacteur.

Nous reconunandons aussi d'employer le grand papier

à lettres, partout, afin qu'on puitise plus aisémenl réunir

les cahiers.
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rUOCÈS VERBAL
De la Confùrencc du mois del

tenue dans la paroisse de

MiTondissemcnt de "le à

Inqnello or.t <ns<i«té MM.
M. le Curé de

a écrit

viu'il ne i)ouvait pas venir, parce qu'il était malade, ou

|)arce qu'il était auprès d'un malade, &c.
Dans. la [)rôuiière conférence, le Règlement sur les

Conférepces a été lu, ainsi que la Circulaire placée à la

tétvi des questions pour cette année...

M.
a été élu Serrétnire au &crutain.

Dans les Conférences suivantes on dira : On a fait

lecture du procès verbal de la dernière Conférence, qui

a été admis ^an3 réclnmation, et signé par M. le Pré-

Bident et le Secrétaire j ou sur lequel on a fait telle

observation.

Dans la Conférence de ce jour les questions sur l'E-

criture Sainte, ont été développées par M.
Il a répondu sur la question :

On a été généralement de son avis.

On lui a opposé telle difficulté.

A laquelle il a répondu :

Il a répondu sur la question... &c.

Les dogmes ont été développées par M.
Il a répondu sur la première question.

On lui a fait observer:

Et il a répondu

Sur la seconde question

Les questions de IVIoralc? ont été développés par M.
Après la séance on a diné chez M.
On s'est réuni de nouveau ap.é^ dîner; outre les

questions sus-mentionnées
; il a été proposé un cas de

consience ainsi conçu :
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Lequel a été décidé comme suit :

On a proposé telle question sur le c.hant,lo.s cérémo-
nies elles rubriques du Missel, du Bréviaire, du I.'itucl

ou du Cérémonial.

Si quelqu'un croit,avoir de^ raisons pour demander
la permission de suspendre le catéchisme ou de no pas

tenir la lampe du Saint Sacrement allumée, il en sera

fait mention, ainsi que de l'avid des membres de la Con-
férence.

L'3 présent procès verbal a été lu et approuvé au-

jourd'hui (le lieu et le quanllèuio)

(Signature du Président) (Signature du Secrétaire)

C'est ordinairement dans la Conférence du mois sui-

vant qu'on fait lecture du procès verbal d'une Confé-

rence, et qu'il est signé par le Président et le Secré-

taire.

REGLEMENT DU CHQ^UR
Pour les enfans du Diocèse de Montréal

.

P^ur être admis au chœur et conserver sa place il

faut :

I. Etre de bonne conduite et fréquenter les sacre-

mens.

II. Savoir les réponses de la messe et élre capable

de servir aux olTices.

m. Assister régulièrement à la messe et aux vê-

pres, les jours d'obligation, et aux exercice.^ de cérémo-
nies qui se feront un quart d'heure avant l'olTice du
matin.

IV. Se bien tenir au cbœur, n'y point parler,n 'y ja-

mais rire, ni pas tourner la tête de côté et d'autre, s'oc-

cuper à lire, à prier, à chanter ou avoir les cérémonies.

V. Ne point sortir du chœur pendant les offices sans

la permission de celui qui sera nomtné pour surveiller.

VI. Ne parler dans la sacristie qne par nécessité, e*

à voix basse.
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VU. Avoir bien soin de ^e^ habitsj de chœur et ne

jatnais les laisser traîner à terre. N'en point porter de

sales on de dC'r.hirés.

Vnil lOtrtî trôs-^oumia an nnaître des cérénnonies ou

à celui qui sera chargé de les entîcigner ; montrer un

grand zèle pour en profiter.

IX. Mt.in disposé à servir aux difl'érens offices et

s'ofTorcv'r de s'en i)ien acquitter.

X. Se rendre à la sacristie un quart d'henre avant le

dernier coup des vêpres.

XI. Fiviler dv^ se rovôtir du surpli-^ pardes'sus son

surtout dont le collet serait Iroj) haut, de manière à pa-

raître borisu ou ridicule.

Du Maître des Cérémonies,

î. L'on choisiira pour maîtres deis cérémonies celui

qui sera JMg6 lo plus exemplaire et en môme tems le

])lus ca}»ab'e d^ remplir cet office. Un des Instituteurs

de la |)aroisse pourrait en être chargé,

II. Il étudiera avec soin le Cérémonial et exercera

lesenfans du chœur un quail d'heure avant la messe
;

sur les cérémonies du jour. ^

III. Il dira à la sacristie, avant de partir pour le

chceiir le Veni Sandc Spirilus et l'oraison Deus qui

corda etc. et aprOa leL^ office.^, le Snb iuwn prœsidium.

Il fera marcher les enfana deux- à deux ; leur fera faire

la génuflexion à quelque distance de^ degrés de l'autel

et un salut réciproque en se séparant pour aller à leurs

places.

I V. Lorsque le chœur devra se lever, et s'asseoir

ou se mettre à genoux, il en donnera le signal, ea frap-

pant légèrement sur son livre.

V. Il surveillera le chœur afin que tous les enfans

s'acquittent bien de leurs offices, et se conduisent avec

édification et il signalera an curé ceux qui seront dis-

sipés, ou se comporteraient mal au chœur de quelque

manière que ce soit.
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VI. Si quelqu'un se conduit mal, il lâclicm di;

l'arrêter, sans bruit, par quel{[uc simple ; sinon, il

ira l'avertir charitablement de ne point scandali-

ser par ce mauvais comportement.
Vil. Il tiendra un catalogue des enfans de chœur

et marquera les abscns dont il donnera les noms
au curé.

VII 1. 11 aura soin que tous se tiennent droit s,sans

s'aj)puyer de côté et d'antre lorsqu'ils seront <•.>

bout
;
qu'ils ne s'essuient point le visage avec 1 ^s

manches de leurs surplis ; rpi'ils m; s'en scrvCi t

point comme d'éventails pour se rafraîcliir dans les

clialcursjqu'ils ne tournent point la tête dans la nei;

qu'ils tiennent en mains leurs barrettes
;
qu'ils

ne mâchent point de tabac ; enfin qu'ils remplis-

sent; fidèlement leur règlement ; et no lassent rien

qui ne conviennent à la sainteté du lieu, e4; qui

ne soit édifiant pour les fidèles qui assistent au
service divin.

iX. Il y aura auprès de 'a sacristie quelque lieu

secret, pom les enfans de chœur ; et il ne leur se-

ra permis d'y aller qu'u.^ à la fois.

Les Chantres,

Les chantres observeront tout ce qui les regarde

dans le règlement du chœur.
I. Ils doivent déplus s'exercer d'avance siu' ce qu'ils

ont à chanter pendant les offices. Pour celn, iU s'in-

formeront de M. le curé quel sera l'olace du din.ancho

suivant.

îf. Ih se feront un devoir de donner aux enfans de

chœur l'exemple de la modestie et de la retenue, ne

parlant que par nécessité, en peu de mets et à voix

basse : et édifiant ainsi tous ceux qui assisteront aux
saints offices.

III. Ils doivent chanter gravement : plus lentement,.



lifo

40

\a\\ fôfos Ic;3 plus i5()!eMneI!c!=> qu'aux aiilres jour^, se

souviMiaiit (jii'ils font l'otlico ck"i arigea qui chantent,

dans le ci'^l, les lou.Ttigfs (!ii Seigneur.

IV. C'est an nnît.'c chantre à commencer les diffé-

rentes piôcfs qui ne chantent à la met^se ; mais à Vê-

j)re?J, clirKiue chantre enton liera fom antienne el son

psaume, en comniençatit par les les anuienti, tjMs en

sont capable.?.

V. Ils no doivent paq chercher à dominer les uns

fiur les autres ; i-hacnn (K)it se régler isur le premier qui

BC trouve du n.Cine coté du chœur.

\ 1, Avîuit de commencer Vnl irait ^ ils doivent faire

sur eux le signe de la croix; se souvenant que c'est par

les st'uU mérites de Jé^us-Cinit^t mort en croix que

nou>< [)ouvon6 nous présiçnter avec « onfiance devant le

Seigneur. —
De V Organiste.

T. On peut jouer de l'orgue tous les dim:xnche.s

et fôtcs do riuiiiéc : excepté ceux pendant i'aveiil

et le enrtme.
II. On en peut jouer néanmoins le 3nie. diman-

che do Ftivent et le '4me. du carême, à la messe
seulement, et aussi à la messe du Jeudi-Saint, jus-

qu'au Gloria in ea6-€/m inclusivement, pareillement

à la messe et a ux vêpres du Samedi-Saint, ainsi

qu'rjiix fctos et aux fériés qu'on célèbre avec solen-

nité durant l» carême ; et chaque fois qu'on célè-

bre solennellement ctcum lelitià piu aliquâie gravi.

II r. Il convient de le faire, tontes les fois que
l'Evê(juo doit célébrer solennellement, ou assister

à la messe aux letcs les plus solennelles, lorsqu'il

entre dans réglipo, ou qu'il en sort après l'office.

IV. Do môme à l'entrée de l'archevêque ou d'un
autre évoque que l'évêque diocésain voudra hono-
rer, jusqu'à ce qu'ils aient prié' et que l'on com-
mence l'oflîce.
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V. Aux intvtaics et aux vùja'cs sulciincUos O.oh

l'êtes majeures, un peut jouer dès le commenctj-
mcnt.

VI. A vôprcs, à matines et à In mcF',.so,lc clianr

doit cliai:ter (et non pus rorgiie jouer) le premier
verset de.s eantiques et des hymnes, et missi le

verset des hymnes où l'on doit lléeUir les genoux,

V. iX-
' Te crgo qiiœsunius, &.C. Tonivm ctyro Satramen-

tvni &.C. quîuid le St. Sacrement est sur l'uutel. De
même pour le verset Gloria Patri et Ic^s derniers

versets des hymnes, quand jnênie le verset précé-

dent aurait été ehnnté par le chœur. Quelqu'un
du chœur devmit réciter à voix haute, les parties

des hymne^ et cantiques jouées par Forgue.
V^i!. Aux autn^s h(?ures de l'oHice canonnial,

on suivra la coutume des lieux.

Vni. AwK vêpres solennelles, l'orgue a coutume
déjouer à la fi]i de cluupie ]>saume ; et alternati-

vcmerd aux versets de l'hymne et du cantique

Ma'Tjt'Jirat, on observant ce qui est ci-dessus pres-

crit.

iX. A la messe solennelle, on joue et chante al-

ternativement : Kj/rjp, GUriii in cTcelsis, Sancfuçy

Jlgnns Dci ; et l'orgue joue iip-rés l'ép^tie, à l'ofler-

toire.avant l'oraison post-commnnion et à la fin de
kl messe ;et durant l'élévation il faut que le jeu soit

doux et grave.

X. Lorsqu'on dit le Symlîole, à la messe, il doit

être chanté par le chœur, et Torgue ne peut jouer

que pour accom;>apier les voix:.

XI. On doit avoir soin que le son de l'orgue ne
soit ])ns lascif ou impin* et qu'on n'y chante rien

que ce qiù à rapport à l'uillcj ; et p,ar conséquent
rien de profane ou de lubrique : on ne doit pas

ajouter d'autres iiistrumens de musique. *

XI î. Les chantres et les musiciens doivent ol)*

MÎ:
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server que l'harmonie des voixdoit avoir pour ej7el

tl'exciter la piété, et junir cela ne tloit ressentir

en rien la léyéreté et la mollesse atln de ne pas dé-

toi-rner l'esprit des assist.ins de la contemplation

des choses saintes. Dans cette intention, ils doi<

vent chanter d'im ton de voix rpii soit intelligible,

à tous, et K\\\\ soit eu même tems animé de l'onc-

tioji du St. Ksp-rit, et cai)able de toucher les cœurs
des fidùles.

11 seroit pins conforme au cérémoninl des évo-

ques de ne pas jouer Pori^ue et de ne chauter que
du plain-chant, aux messes des morts.

Du Bedeau,

I. Sonner /'^/izre/'/«de[)i!is le soir de la Quasim.o-

do iuclusivenKMit, jnqii'iiu soir de la solennité do

St. Michel exclu'^ivement, le mathi, à cinq heure.?,

le soir à sept heures.

Le reste de l'année, ic matin et le son* a six

heures
Tous les jours do l'année ; excepté le jeudi et

Vendredi-Saint douze heures.
l\.L\/îngelus sonner an tintons et en branle durant

trois minutes ; ou double ce son le midi et le soir

de la veille, uiusi que le matin ( t midi des jours

des fêtes les plus solennelles. Pâques, Ascension,
Pentecôte, Fête-Dieu, dimnnche de la procession

du St. Sacrement, St. Pierre, St. .Tac(pies, Dédicace,

Assomption, St. Nom de Marie, Toussaint, Noël,

FJj)i])lianic, putrou ou titidaire de la paroisse.

Féfes ci Dimanches.
III. Pour la messe; souner trois coups en branle

à une heure de distance
;
pour vé})res, sonner trois

coups en branle à une demi-iuuu'e de distance ajou-

ter quelques tintons au dernier coup, cinq minutes
çutout.



iV cHet

isentir

iliilion

Is doi-

li<ril)lo.

l'onc-

cœufs

îs évô-

er que

itastmo-

uitè de

lieare r,,

ir a six

cudi et

durant

le soir

!S jours

eiision,

leessioii

Klicacc,

c.

n

branle

r trois

30 ajoii-

niiuites

43

Services et Sépultures,

IV. Au décès, soruer trois volées on soupirs de
neuf, pour un honinie, do se])t pour une lenunc et

en branle, durant lui ([uart d'heure. Pour un Prê-

tre durant une dcini-heurc, pour le Pape ou l'Eve-

que une heure.

V. Sonner de môme avant VJingelus du soir de la

veille ot après VJlngeliis du matin du jour de la sé-

pulture et service.

VI. Sonner cinq minutes y compris les soupirs,

le branle et le tintin, avant de commencer l'oliice.

VII. Sonner en Irranle pendant tout le libéra

après avoir commencé par dos soupirs.

VIII. Après les vêpres des morts,sonnerde tcms
en temSjjusqu'à V»/Ingelus,des glas, et aussi depuis
VJlngelus du matin jusqu'à la messe solennelle des

morts ï>our laquelle on ne sonne que cinq minutes
à l'ordinaire.

IX. Service anniversaire sonner le soir et le ma-
tin, comme ci-dessus.

X. Grand'messe sur semaine ; sonner, comme
au dimanche ou bien de demi-heure en demi-heu-
re.

XI. Sonner durant les processions du St. Sacre-

ment ; et celles de St. Marc et des Rogations.

XII. Sonner en tintons pendant les deux éléva-

tions, aux grand'messes sur semaine, comme à cel-

les des dimanches et fêtes.

XIII. Sonner en tintons quand il faut porter le

jour,1e St. Viatique aux malades.On sonne pendant
dix minutes, cinq minutes avant et cinq minutes
après, le départ du Prêtre qui porte le bon Dieu.

Du Sacristain,

I. Avoir soin que les paremens, vases sacrés, li-

D.

1
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vrcs, cierges, orncmcns Si.c. soient conservés duns
lîi décence et propreté convenable. Avertir le Cn-
ré lorsque les ornemcns auront besoin de répara-
tion, ou que les linges seront sales ou déchirés.

If. Veillez surtout \ ce que hx plus grande j)ro-

[jretô régne à l'auttl ; et à ce que tout ce qui sert

dans l'administration de la sainte Eucharistie, soit

bien entretenu. Ne jamais laisser éteindre la lam-
pe de l'autel où on* la conserve et la faire nettoyer

une fois chaque semaine.
IIÏ. Avoir soin des reliqueis saintes et les con-

server honorablement.
IV. Faire renouveler l'eau bénite chaque se-

ir ne. Faire tenir dans une grande propreté,

t l'Eglise, les chapelles et les autels.

V . Faire les parures suivant la direction du Curé
et le règlement qu'il jugera à propos de faire*

VI. Préparer d'avance les autels, crédences,
chœur, ornemens et autres choses nécessaires, de
manière que l'office ne soit pas retardé.

VII. Faire sonner la cloche aux heures fixées

pour les offices ; aux élévations des messes solen-

nelles j le matin, le midi et le soir pour VJlngdua
j

lorsque l'on porte le saint Sacrement aux malades.

VII ï. Ne pas souffrir que l'on tienne dans la

sacristie,des discours indécons ou inutiles, et qu'on

y fasse quelqu'action profane.

IX. Présenter, surtout aux étrangers, ce qui est

nécessaire pou. la célébration des mystères.

X. Avoir un tableau des messes et anniversai'

res qui doivent être célébrés en des jours fixes.

Xî. Renouveler les essuie-mains pour les Prêtres,

qui se préparent à célébrer.

XÏI. Remettre les ornemens à leur place at)réfl

les offices et plisser les surplis et les aubes.
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XII ï. Faire observer les réglemens du chœur, do

la sonnerie, des cérémonies, s'il est en laéme tems
bedeau, maitre do chœur et de cérémonie.

XIV. Ne juniais toucher de ses pieds les pierres

sacrés, quand il lait la parure des luteis.

XV. Ne jamais parler dans l'église, si ce n'est

par nécessité ; et alors toujours à voix basse j n'y
jamais courir, quelque pressé qu'il puisse être.

(FIN.)




